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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d'horlogerie munie d'un mécanisme de sonnerie des
heures, des quarts avec répétition des minutes, com-
prenant une pièce du mécanisme de sonnerie suscep-
tible d'être déplacée entre une position de repos déter-
minée et une position de fonctionnement, des moyens
de déclenchement de la sonnerie, des moyens pour
amener périodiquement ladite pièce mobile dans ladite
position de fonctionnement lors du déclenchement de
la sonnerie, un mécanisme de mise à l'heure compre-
nant une tige de mise à l'heure sur laquelle un pignon
coulant est monté coulissant pour venir en prise avec
un rouage de mise à l'heure, une tirette en prise d'une
part avec ladite tige de remontoir et d'autre part avec
une bascule de mise à l'heure en prise avec ledit pignon
coulant.
[0002] Le document CH14979 décrit un mécanisme
de sonnerie avec dispositif de remontage et isolateur
pour empêcher le fonctionnement de la sonnerie pen-
dant la mise à l'heure.
[0003] Si une mise à l'heure est opérée pendant le
fonctionnement de la sonnerie, dans un pièce d'horlo-
gerie de ce type, le mécanisme subit d'importants dé-
gâts du fait de l'interférence de la mise à l'heure avec
les cames de commande de la sonnerie qui sont ciné-
matiquement solidaires du rouage indicateur de la pièce
d'horlogerie. Par conséquent, les palpeurs des pièces
de sonnerie de quarts et de minutes, qui sont en prise
avec ces cames de commande de la sonnerie servant
à déterminer les nombres de minutes et de quarts à son-
ner, se trouvent, au moment de la sonnerie, dans les
trajectoires de ces cames. Si, au même moment, celles-
ci se mettent à tourner sous l'action du rouage indicateur
entraîné par le rouage de mise à l'heure auquel est
transmise la force manuelle exercée sur la tige de re-
montoir, les dégâts qui en résultent sont importants.
[0004] La réparation des dégâts nécessite un démon-
tage quasi complet de la pièce d'horlogerie et le rem-
placement de nombreuses pièces endommagées. Or,
des pièces d'horlogerie de ce type comportent plusieurs
centaines de pièces et leur assemblage et mise au point
demande des centaines d'heures de travail effectué par
des horlogers hautement spécialisés.
[0005] Le but de la présente invention est de remédier
à ce risque potentiel en empêchant d'actionner la mise
à l'heure pendant la sonnerie, que ce soit celle des heu-
res, des quarts ou des minutes et que cette sonnerie
soit celle qui est déclenchée automatiquement, chaque
quart d'heure, par le mécanisme de commande de la
sonnerie, ou qu'il s'agisse de la répétition minutes dé-
clenchée manuellement par l'utilisateur.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de mise à l'heure pour pièce d'horlogerie
munie d'un mécanisme de sonnerie des heures, des
quarts avec répétition des minutes, tel que défini par la
revendication 1.

[0007] L'avantage de cette invention est de résoudre,
par des moyens simples et fiables, le problème de la
neutralisation de la mise à l'heure chaque fois que la
sonnerie fonctionne, même lorsque ce fonctionnement
n'est pas perceptible. En effet, bien que ce type de piè-
ces d'horlogerie soit vendu avec un mode d'emploi si-
gnalant que la mise à l'heure ne doit pas être utilisée
durant la sonnerie, il arrive qu'une personne parfaite-
ment au courant de cette mise en garde pense que la
sonnerie est terminée alors que tel n'est pas le cas. Ceci
est dû au fait que les différentes sonneries sont sépa-
rées par des intervalles de quelques secondes qui peu-
vent induire en erreur et faire croire que la sonnerie est
terminée.
[0008] Le dessin annexé illustre, schématiquement et
à titre d'exemple, deux formes d'exécution de la pièce
d'horlogerie munie d'un mécanisme de sonnerie des
heures, des quarts avec répétition des minutes, objet
de la présente invention.

La figure 1 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie relative à la sonnerie
des quarts selon la première forme d'exécution;
la figure 2 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie relative à la sonnerie
des minutes et au mécanisme de mise à l'heure en
position d'arrêt de la sonnerie et de remontage;
la figure 3 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie relative à la sonnerie
des minutes et au mécanisme de mise à l'heure en
position d'arrêt de la sonnerie et de mise à l'heure;
la figure 4 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie relative à la sonnerie
des minutes et au mécanisme de mise à l'heure en
position de fonctionnement de la sonnerie;
la figure 5 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie, relative à la sonnerie
des heures;
la figure 6 est une vue en perspective d'une partie
du mécanisme de sonnerie, relative au déclenche-
ment de la sonnerie;
la figure 7 est une vue en perspective éclatée du
mobile de fusée de sonnerie;
la figure 8 est une vue en perspective du train d'en-
grenage multiplicateur de sonnerie en position d'ar-
rêt de la sonnerie;
la figure 9 est une vue en plan d'une seconde forme
d'exécution illustrée en position de mise à l'heure;
la figure 10 est une vue semblable à la figure 9 il-
lustrant le mécanisme de mise à l'heure en position
de verrouillage de la mise à l'heure.

[0009] Dans la description qui va suivre, le mécanis-
me de sonnerie qui est de type connu dans le domaine
de l'horlogerie, ne sera décrit que dans la mesure né-
cessaire à la compréhension de la présente invention
pour l'homme de l'art.
[0010] Le fonctionnement de ce mécanisme est.géré
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par trois mobiles montés sur trois axes. Sur le premier
axe, on trouve les cames de quart 1 et de minutes 2
aussi appelées limaçons en raison de leur forme et qui
sont fixées sur la chaussée 3 habituelle du rouage indi-
cateur de l'heure de la pièce d'horlogerie, qui se situe
au centre du mouvement de la pièce d'horlogerie. Ces
cames de quarts 1 et 2 font donc un tour par heure. Une
troisième came (non représentée) et appelée la surprise
est montée sur cet axe de chaussée 3 et sert à empê-
cher la sonnerie des minutes pendant celle des quarts.
[0011] Le deuxième axe est celui du mobile de fusée
de sonnerie 4 illustrée sur la quasi totalité des figures
et qui est illustré en détail sur la vue éclatée de la figure
7. Ce mobile de fusée de sonnerie 4 comporte une roue
5 avec un pignon 5a qui font partie d'un train d'engre-
nages multiplicateur 6 de sonnerie entraîné par un ba-
rillet de sonnerie 7 (figure 8).
[0012] Outre la roue 5 et le pignon 5a, la fusée 4 com-
porte (figure 7) un rochet de détente 8 muni d'une gou-
pille de déclenchement 8a. Ce rochet de détente 8 est
monté sur une portion cylindrique 9a de l'arbre 9 de la
fusée 4. Il est fixé par deux vis à portées 10 à un plateau
d'entraînement 11 muni d'un tube 11a dont l'ouverture
est de section carrée et qui s'ajuste sur une portion car-
rée 9b de l'arbre de la fusée 4. Etant donné que les por-
tées des vis 10 traversent des ouvertures oblongues 8b
du rochet de détente 8, un certain angle de liberté existe
entre le rochet de détente 8 et le plateau d'entraînement
11.
[0013] Le plateau d'entraînement porte un cliquet 12
et un ressort 13. Trois organes dentés, un rochet d'en-
traînement 14, un secteur denté 15, muni de douze
dents à rochet pour la sonnerie des heures et un pignon
de crémaillère des heures 16 sont solidaires d'un élé-
ment tubulaire 17 monté sur le tube 11a du plateau d'en-
traînement 11. Un secteur denté 18, destiné à venir en
prise avec la pièce des quarts (dont on parlera ci-après),
est monté libre de tourner autour de l'élément tubulaire
17, tandis qu'un doigt entraîneur 19 est traversé par une
ouverture carrée qui s'ajuste sur une portion carrée 17a
de l'élément tubulaire 17. Le doigt entraîneur 19 est des-
tiné à entraîner le secteur denté 18 par l'intermédiaire
d'une goupille 18a qui fait saillie à la surface du secteur
denté 18. Le tout est retenu sur l'arbre de fusée 9 par
un écrou 20. Une fois ces éléments assemblés, le cli-
quet 12 pénètre dans la denture du rochet d'entraîne-
ment 14 et la goupille de déclenchement 8a traverse
une ouverture 11b du plateau d'entraînement 11 pour
se trouver adjacent à la face inclinée 12a du cliquet 12,
de sorte que lorsque le rochet de détente 8 tourne dans
le sens contraire à celui des aiguilles de la montre par
rapport au plateau d'entraînement 11, la goupille de dé-
tente 8a soulève le cliquet 12 et libère donc le rochet
d'entraînement 14.
[0014] Le troisième axe du mécanisme de sonnerie
est celui qui porte une roue à denture en étoile de douze
dents, dite étoile des heures 21, qui est solidaire d'une
came des heures 22, aussi appelée limaçon, qui com-

porte douze secteurs de rayons décroissant progressi-
vement du secteur présentant le plus grand rayon et cor-
respondant à 1 heure, à celui dont le rayon est le plus
petit et correspondant à 12 heures. L'étoile des heures
21 est positionnée par un sautoir 23 associé à un ressort
24.
[0015] Une pièce munie d'un secteur denté et appelée
crémaillère des heures 25 est pivotée autour d'un axe
25a. Le secteur denté de cette crémaillère des heures
25 est en prise avec le pignon de crémaillère 16. Un
ressort de crémaillère 26 tend constamment à faire tour-
ner la crémaillère des heures 25 dans le sens contraire
à celui des aiguilles de la montre, pour amener un pal-
peur de came 25b solidaire de cette crémaillère en con-
tact avec la came des heures 22. On voit que dans la
position illustrée, correspondant à 1 heure, la came des
heures 22 positionne une seule dent à rochet du secteur
denté 15 pour la sonnerie des heures à droite d'un levier
d'entraînement 27 d'un marteau de sonnerie 28, de sor-
te que ce marteau 28 ne frappera qu'une seule fois con-
tre un corps résonnant 29 de sonnerie des heures.
[0016] La figure 1 montre la pièce pour la sonnerie
des quarts d'heures, dite pièce des quarts 30, pivotée
autour d'un axe 31 et soumise à la force d'un ressort 36
qui tend à la faire tourner autour de son axe 31 dans le
sens des aiguilles de la montre. Cette pièce des quarts
30 comporte un palpeur 30a destiné à venir s'appuyer
contre la came des quarts 1 et un secteur denté 30b en
prise avec le secteur denté 18 du mobile de fusée 4, de
sorte que la position angulaire de ce secteur denté 18
sur l'axe de la fusée 4 est fonction de la position angu-
laire de la came des quarts 1 autour de l'axe de la chaus-
sée 3. La pièce des quarts 30 porte plusieurs séries de
dents de rochet 30c pour coopérer avec des leviers d'ac-
tionnement des marteaux de sonnerie de la même ma-
nière que pour la sonnerie des heures expliquée précé-
demment, mais avec différents timbres. L'actionnement
des marteaux de sonnerie est connu et n'est pas néces-
saire à la compréhension de la présente invention, de
sorte qu'il ne sera pas décrit.
[0017] La pièce des quarts 30 porte encore un cliquet
de retenue 32 de la pièce des minutes (dont il sera ques-
tion ci-après), articulé autour d'une vis à portée 33. Ce
cliquet de retenue 32 est solidaire d'un bras 34 dont le
bord interne est une came en prise avec une cheville
fixe 35 qui est destinée à faire pivoter le cliquet de rete-
nue 32 autour de la vis 33 suivant la position de la pièce
de quart 30 autour de son axe de pivotement 31.
[0018] La figure 2 montre le cliquet 32 de la pièce des
quarts 30, en prise avec une denture à rochet 37c mé-
nagée sur un bord externe d'une pièce pour la sonnerie
des minutes, dite pièce des minutes 37. Le nombre de
dents de cette denture à rochet 37c est de 14, corres-
pondant aux 14 positions angulaires relatives possibles
entre la pièce des minutes 37 et la pièce des quarts 30,
correspondant elles-mêmes aux 14 minutes qui peu-
vent être sonnées entre deux quarts d'heures. Cette piè-
ce des minutes est pivotée autour du même axe 31 que
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la pièce des quarts 30 et sollicitée par un ressort 38 qui
tend à la faire tourner dans le sens des aiguilles d'une
montre, pour amener un palpeur 37a en prise avec la
came des minutes 2 au moment du déclenchement de
la sonnerie. Cette pièce des minutes 37 comporte en-
core un secteur denté 37b muni de 14 dents à rochet
destinées à actionner un levier (non représenté) d'un
marteau de sonnerie des minutes (non représenté).
[0019] Le mécanisme de mise à l'heure illustré sur
cette figure 2 est un mécanisme de mise à l'heure à ti-
rette 39 classique, munie d'un tenon 39a en prise avec
une gorge d'une tige de remontoir et de mise à l'heure
40 susceptible d'être déplacée entre deux positions
axiales. La position illustrée par la figure 2 correspond
à la position de remontage, celle illustrée par la figure 3
correspond à la position de mise à l'heure. Un pignon
coulant 41 est monté coulissant sur un segment de sec-
tion carrée de la tige de remontoir 40, pour permettre à
sa denture de venir en prise avec le premier pignon 42
(seul représenté) d'un rouage de mise à l'heure tout à
fait classique. Un second tenon 39b de la tirette 39 est
en prise avec un ressort sautoir 43 qui sert à positionner
la tirette 39 dans l'une ou l'autre de ses deux positions,
de mise à l'heure ou de remontage. Dans la position de
mise à l'heure, cette tirette 39 rencontre l'extrémité
d'une bascule de mise à l'heure 47 pivotée autour d'un
axé fixe 48 et soumise à la force d'un ressort de rappel
49. Cette bascule de mise à l'heure 47 est engagée dans
une gorge du pignon coulant 41 pour le déplacer le long
de la tige de remontoir 40.
[0020] Ce mécanisme de mise à l'heure est relié au
mécanisme de sonnerie et plus particulièrement à la
pièce des minutes 37 par une bascule de verrouillage
44, pivotée autour d'un axe fixe 45 et sollicitée par un
ressort 46 qui tend constamment à faire tourner cette
bascule de verrouillage 44 dans le sens contraire à celui
des aiguilles de la montre autour de l'axe 45. A une ex-
trémité, cette bascule de verrouillage 44 présente un
palpeur 44a qui est mis constamment en contact avec
le bras du palpeur 37a de la pièce des minutes 37 par
le ressort 46. A son autre extrémité, cette bascule de
verrouillage 44 présente une encoche 44b qui est des-
tinée à être placée sur la trajectoire décrite par une che-
ville 47a qui fait saillie perpendiculairement au plan de
la bascule de mise à l'heure 47.
[0021] Lorsque la pièce des minutes 37 est dans la
position représentée par la figure 2, correspondant à la
position de repos du mécanisme de sonnerie, l'encoche
44b de la bascule de verrouillage 44 se situe hors de la
trajectoire décrite par la cheville 47a de la bascule de
mise à l'heure 47, de sorte que la mise à l'heure peut
fonctionner normalement, puisque la cheville 47a de la
bascule de mise à l'heure 47 ne rencontre pas l'encoche
44b de la bascule de verrouillage 44, lui permettant de
passer librement dans la position de mise à l'heure il-
lustrée par la figure 3 en glissant le long du bord 44c de
cette bascule 44, adjacent à l'encoche 44b. On peut dès
lors constater que le moindre déplacement de la pièce

des minutes 37 dans le sens des aiguilles d'une montre
autour de l'axe de pivotement 31, en direction de la ca-
me des minutes 2 provoque un déplacement correspon-
dant de la bascule de verrouillage 44 dans le sens con-
traire à celui des aiguilles d'une montre autour de l'axe
de pivotement 45, amenant ainsi l'encoche 44b de cette
bascule dans la trajectoire de la cheville 47a de la bas-
cule de mise à l'heure 47, ce qui empêche de l'amener
en position de mise à l'heure, tant que la pièce des mi-
nutes 37 n'est pas revenue dans la position illustrée par
les figure 2 et 3.
[0022] La figure 6 illustre les mécanismes de déclen-
chement automatique et manuel du mécanisme de son-
nerie. Ce mécanisme de déclenchement comporte un
écrou de déclenchement 50 solidaire de la chaussée 3
et qui présente quatre ailettes 50a disposées à 90° les
unes des autres pour provoquer le déclenchement auto-
matique tous les quarts d'heures. Une levée de déclen-
chement 51 est appliquée contre cet écrou de déclen-
chement 50 par une bascule de déclenchement 52 pi-
votée autour d'un axe 53 et sollicitée par un ressort 54
qui tend à faire tourner cette bascule de déclenchement
52 dans le sens des aiguilles d'une montre. Cette bas-
cule de déclenchement porte encore un cliquet 55 arti-
culé autour d'une vis de fixation à portée 56 à un bras
de la bascule de déclenchement 52 et pressée par un
ressort (non représenté) dans la denture du rochet de
détente 8. Une seconde bascule de déclenchement 57
munie d'un cliquet 58 est destinée à commander ma-
nuellement le déclenchement de la sonnerie.
[0023] La figure 6 montre la position de la levée de
déclenchement 51 juste après qu'elle ait quitté une ailet-
te 50a de l'écrou de déclenchement 50 et qu'elle soit
poussée dans le sens des aiguilles d'une montre, par la
bascule de déclenchement automatique 52 contre
l'ailette 50a suivante sous la pression du ressort 54.
Lors de ce déplacement angulaire dans le sens des
aiguilles d'une montre de la bascule de déclenchement
automatique 52, le cliquet 55 en prise avec le rochet de
détente 8 fait tourner celui-ci d'un angle correspondant,
entraînant avec lui la goupille de déclenchement 8a qui
soulève le cliquet 12, libérant ainsi le rochet d'entraîne-
ment 14, de sorte que le pignon 16 de la crémaillère des
heures 25 et le secteur denté 18 en prise avec le secteur
denté 30b de la pièce des quarts 30 sont libérés.
[0024] Compte tenu de l'inertie opposée à la force du
ressort du barillet de sonnerie 7 par le rouage multipli-
cateur 6 de sonnerie, la libération du pignon 16 et du
secteur denté 18 laisse d'abord, d'une part, la pièce de
quarts 30 et la pièce de minutes 37 liée à la pièce de
quarts 30 par le cliquet 32, d'autre part la crémaillère
des heures 25, à l'action de leurs ressorts respectifs 36,
38, 26, qui font tourner les pièces de quarts 30 et de
minutes 37 dans le sens des aiguilles d'une montre et
la crémaillère des heures 25 en sens inverse, amenant
les palpeurs 30a, 37a et 25a respectivement contre les
cames de quarts 1, de minutes 2 et d'heures 22. Cette
phase correspond à la prise d'information et au position-
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nement angulaire des pièces des quarts 30 et des mi-
nutes 37 et de la crémaillère des heures 25 en fonction
du nombre de quarts, de minutes et d'heures à sonner.
Simultanément, ces déplacements provoquent des dé-
placements angulaires correspondants du rochet des
heures 15 et du secteur denté 18 et de sa goupille 18a.
[0025] Lors du déclenchement automatique qui se
produit chaque quart d'heure, la pièce des minutes 37
ne descend que jusqu'à la surface externe de la came
des minutes 2 ou de la surprise (qui n'a pas été repré-
sentée, étant donné qu'elle n'est pas utile pour com-
prendre l'invention, comme on l'a déjà dit). Lorsque la
pièce des quarts 30 est entraînée par le barillet de son-
nerie 7 dans le sens contraire à celui des aiguilles d'une
montre, immédiatement après la phase de prise d'infor-
mation susmentionnée, son cliquet 32 accroche la pièce
des minutes 37, comme illustré par la figure 2, étant don-
né qu'il n'y a pas de minute à sonner. Cette rotation des
pièces des quarts 30 et des minutes 37 dans le sens
contraire à celui des aiguilles d'une montre produit la
sonnerie des quarts et des heures lorsqu'il s'agit d'un
déclenchement automatique, les minutes n'étant son-
nées que lors d'un déclenchement manuel entre deux
quarts d'heures.
[0026] Une bascule d'arrêt 59 (figure 8), pivotée
autour d'une vis à portée 60 et sollicitée par un ressort
de rappel 61, est munie d'une goupille d'arrêt 59a située
dans la trajectoire du secteur denté 37b de la pièce des
minutes 37. La rencontre du secteur denté 37b de la
pièce des minutes 37 avec la goupille d'arrêt 59a pro-
voque la rotation de la bascule d'arrêt 59 à l'encontre
de la pression du ressort de rappel 61, amenant l'extré-
mité recourbée 59b de cette bascule d'arrêt dans la den-
ture d'un mobile centrifuge 62 du rouage multiplicateur
de sonnerie 6, arrêtant la sonnerie.
[0027] Les pièces des quarts 30 et des minutes 37 se
retrouvent alors dans la position illustrée par la figure 3,
dans laquelle l'encoche 44b de la bascule de verrouilla-
ge 44 de la bascule de mise à l'heure 47 ne se trouve
plus sur la trajectoire de la cheville 47a de cette bascule
de mise à l'heure, permettant alors à nouveau le fonc-
tionnement normal du mécanisme de mise à l'heure.
[0028] Lors du déclenchement manuel de la sonnerie
à l'aide de la bascule 57, le fonctionnement est identi-
que, sauf qu'au cours de la phase de prise d'information
suivant immédiatement le déclenchement du mécanis-
me de sonnerie et précédant la sonnerie elle-même, le
cliquet 32 de la bascule des quarts 30 viendra dans une
des quatorze dents du secteur denté 37c de la pièce
des minutes 37 correspondant au nombre de minutes à
sonner, définie par la came des minutes 2 permettant à
la pièce des minutes de se déplacer d'un angle corres-
pondant au nombre de minutes qui se sont écoulées de-
puis le dernier quart d'heure. Dans ce cas, toutefois, la
bascule de verrouillage 44 ne suivra pas la pièce des
minutes 37 étant donné qu'elle est arrêtée par son en-
coche 44b qui vient buter contre la cheville 47a de la
bascule 47, comme illustré par la figure 4.

[0029] Comme on peut le constater de la description
qui précède, le dispositif de verrouillage de la mise à
l'heure est particulièrement simple et fiable. On peut
mentionner à ce sujet que la force exercée par la che-
ville 47a de la bascule de mise à l'heure 47 passe sen-
siblement par le centre de pivotement 45 de la bascule
de verrouillage, de sorte que la pression exercée sur
cette bascule de verrouillage n'interfère pas avec le
fonctionnement du mécanisme de sonnerie.
[0030] Les figures 8 et 9 montrent une forme d'exé-
cution relative à une pièce d'horlogerie à sonnerie, dite
à répétition minutes, c'est-à-dire que cette sonnerie ne
sonne qu'à la demande et n'a pas de sonnerie automa-
tique chaque quart d'heure comme la forme d'exécution
précédente.
[0031] Une telle sonnerie ne comporte pas de barillet
de sonnerie, mais un ressort (non représenté) qui se
trouve directement sur le mobile de fusée de sonnerie
65. Ce ressort est armé seulement à la demande, puis-
que la sonnerie ne fonctionne qu'à la demande, par un
bras 66a d'une crémaillère 66 en prise avec un pignon
(non visible) solidaire de l'arbre du mobile de fusée de
sonnerie 65. En figure 9, ce bras 66a est illustré en po-
sition de repos.
[0032] Dans cette position de repos de la sonnerie,
on peut constater qu'un doigt d'entraînement 67 du mo-
bile de fusée de sonnerie 65 est en contact avec un bras
élastique 68a d'un organe de verrouillage 68 du méca-
nisme de mise à l'heure, pressé contre le doigt d'entraî-
nement 67 par un ressort 70. L'extrémité libre de cet
organe de verrouillage 68 comporte une encoche de
verrouillage 68b destinée à venir verrouiller une cheville
71a de tirette 71, en prise avec un ressort sautoir 75 qui
détermine les deux positions de la tirette 71. Cette tirette
est en prise, d'une part avec une bascule de mise à
l'heure 76, engagée dans la gorge d'un pignon coulant
77 et d'autre part, à l'aide d'une autre cheville (non visi-
ble), avec une gorge 72a d'une tige de remontoir et de
mise à l'heure 72. Comme on peut le constater sur cette
figure 9, en position de repos de la sonnerie, l'encoche
de verrouillage 68b est écartée de la trajectoire de la
cheville 71a de tirette 71, autorisant ainsi le passage de
la position de remontage à celle de mise à l'heure illus-
trée par cette figure 9.
[0033] Par contre, lorsque le bras 66a de la crémaillè-
re 66 est déplacé manuellement dans le sens des
aiguilles de la montre, son secteur denté 66b en prise
avec le pignon du mobile de fusée de sonnerie 65 fait
tourner ce mobile de fusée dans le sens contraire à celui
des aiguilles de la montre, pour armer le ressort de son-
nerie (non représenté) et déclencher la sonnerie dès
que l'extrémité libre 73 d'une bascule d'accrochement
73 libère la pièce des quarts 74. Dès que le doigt d'en-
traînement 67 a quitté l'extrémité libre du bras élastique
68a de l'organe de verrouillage 68, celui-ci pivote sous
la force du ressort 70, de sorte que son encoche de ver-
rouillage 68b vient en prise avec la cheville 71a de la
tirette 71, empêchant ainsi son déplacement en position
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de mise à l'heure.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie munie d'un mécanisme de son-
nerie des heures, des quarts avec répétition des mi-
nutes, comprenant une pièce mobile (37, 67) du
mécanisme de sonnerie susceptible d'être dépla-
cée entre une position de repos déterminée et une
position de fonctionnement, des moyens de déclen-
chement de la sonnerie (55, 58, 66a), des moyens
(36, 38, 66b) pour amener périodiquement ladite
pièce mobile (37, 67) dans ladite position de fonc-
tionnement lors du déclenchement de la sonnerie,
un mécanisme de mise à l'heure comprenant une
tige de remontoir et de mise à l'heure (40, 72) sur
laquelle un pignon coulant (41, 77) est monté cou-
lissant pour venir en prise avec un rouage de mise
à l'heure (42), une tirette (39, 71) en prise d'une part
avec ladite tige de remontoir (40, 72) et d'autre part
avec une bascule de mise à l'heure (47, 76) en prise
avec ledit pignon coulant (41, 77), caractérisée en
ce qu'elle comporte des moyens de verrouillage
(44, 68) de ladite bascule de mise à l'heure (47, 76)
reliant cette dernière à ladite pièce mobile (37, 67)
du mécanisme de sonnerie, de sorte que lesdits
moyens de verrouillage (44, 68) bloquent ladite
bascule de mise à l'heure (47, 76) dès que ladite
pièce mobile (37, 67) du mécanisme de sonnerie
est écartée de sa position de repos.

2. Dispositif de mise à l'heure selon la revendication
1, dans laquelle ladite pièce mobile (37) du méca-
nisme de sonnerie susceptible d'être déplacée en-
tre une position de repos déterminée et une position
de fonctionnement est constituée par une pièce
pour la sonnerie des minutes, soumise à la pression
d'un ressort (38) tendant constamment à déplacer
ladite pièce pour la sonnerie des minutes (37) de
sa position de repos, dès le déclenchement dudit
mécanisme de sonnerie par lesdits moyens de dé-
clenchement de cette sonnerie (55, 58, 66a).

Patentansprüche

1. Uhr, ausgerüstet mit einem Stunden- und Viertel-
stundenschlagwerk mit Minutenrepetition, ein be-
wegliches Teil (37, 67) des Schlagmechanismus
umfassend, das zwischen einer bestimmten Ruhe-
lage und einer Arbeitsstellung verschoben werden
kann, ferner Organe zum Auslösen des Schlag-
werks (55, 58, 66a), Organe (36, 38, 66b), um pe-
riodisch das bewegliche Teil (37, 67) bei Auslösen
des Schlagwerks in die benannte Arbeitsstellung zu
bringen, einen Stellmechanismus mit einer Auf-
zugs- und Stellwelle (40, 72), auf der ein Kupp-

lungstrieb (41, 77) gleitend montiert ist, um mit ei-
nem Stellräderwerk (42) in Eingriff zu kommen, und
einem Winkelhebel (39, 71), der sich einerseits mit
der Aufzugswelle (40, 72) und andererseits mit ei-
nem mit dem Kupplungstrieb (41, 77) im Eingriff be-
findlichen Stellhebel (47, 76) im Eingriff befindet,
dadurch gekennzeichnet, dass sie Verriege-
lungsorgane (44, 68) für den Stellhebel (47, 76) um-
fasst, die diesen so mit dem beweglichen Teil (37,
67) des Schlagwerks verbinden, dass die Verriege-
lungsorgane (44, 68) den Stellhebel (47, 76) blok-
kieren, sobald das bewegliche Teil (37, 67) des
Schlagwerks aus seiner Ruhelage weggerückt
wird.

2. Stellvorrichtung nach Anspruch 1, in der das be-
wegliche Teil (37) des Schlagwerks, das zwischen
einer bestimmten Ruhelage und einer Arbeitsstel-
lung verschoben werden kann, aus einem Teil für
das Minutenschlagwerk besteht, das dem Druck ei-
ner Feder (38) ausgesetzt ist, die das genannte Teil
für das Minutenschlagwerk (37) ständig aus seiner
Ruhelage zu verschieben sucht, wenn das Schlag-
werk durch die Organe zum Auslösen dieses
Schlagwerks (55, 58, 66a) ausgelöst wird.

Claims

1. Timepiece equipped with an alarm mechanism for
sounding the hours, the quarters and repetition of
the minutes, comprising a moving part (37, 67) of
the alarm mechanism able to be moved between a
determined position of rest and an operating posi-
tion, means of triggering the alarm (55, 58, 66a)
means (36, 38, 66b) for periodically bringing the
said moving part (37, 67) into the said operating po-
sition when the alarm is being triggered, a setting
mechanism comprising a winding and setting stem
(40, 72) on which a clutch pinion (41, 77) is slideably
mounted to engage with a setting geartrain (42), a
pull-out piece (39, 71) engaged on the one hand
with the said winding stem (40, 72) and, on the other
hand, with a setting lever (47, 76) engaged with the
said clutch pinion (41, 77), characterized in that it
comprises locking means (44, 68) for locking the
said setting lever (47, 76) connecting the latter to
the said moving part (37, 67) of the alarm mecha-
nism in such a way that said locking means (44, 68)
block the said setting lever (47, 76) as soon as the
said moving part (37, 67) of the alarm mechanism
is separated from its position of rest.

2. Setting device according to Claim 1, in which the
said moving part (37) of the alarm mechanism able
to be moved between a determined position of rest
and an operating position consist of a part for
sounding the minutes, subject to the pressure of a
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spring (38) tending constantly to move the said part
for sounding the minutes (37) from its position of
rest, as soon as the said alarm mechanism has
been triggered by the said means of triggering this
alarm (55, 58, 66a).

11 12



EP 1 429 214 B1

8



EP 1 429 214 B1

9



EP 1 429 214 B1

10



EP 1 429 214 B1

11



EP 1 429 214 B1

12



EP 1 429 214 B1

13



EP 1 429 214 B1

14



EP 1 429 214 B1

15



EP 1 429 214 B1

16



EP 1 429 214 B1

17


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

